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Objet : Déclaration conjointe Je l'Ofgem et deJ^CRE^ relative à l'opportunité de nouvelles
capacités d'interconnexion électrique entre la^ranceet le Royaume-Uni

Aux parties intéressées,

La CRE, l'autorité de régulation nationale (ARN) française, et l'Ofgem, l'ARN britannique, ont décidé de
publier cette déclaration conjointe afin de clarifier auprès des acteurs intéressés et du secteur industriel
leur position actuelle concernant l'opportunité de développer de nouvelles capacités d'interconnexion
électrique entre la France et le Royaume-Uni.

La France et le Royaume-Uni sont engagés dans un partenariat dans le domaine de l'électricité depuis
la création de l'interconnexion IFAen 1986, complétée par IFA2 en 2021 et ElecLink en 2022, soit une
capacité d'interconnexion totale existante de 4 GW.

La CRE et l'Ofgem évaluent régulièrement l'opportunité de développer de nouvelles capacités
d'interconnexion, en particulier en estimant les coûts et les bénéfices qui pourraient être attendus de
tels projets.

Du côté britannique, l'Ofgem a approuvé le cadre de régulation de deux projets supplémentaires entre
la France et le Royaume-Uni. Ces projets, FAB Link et GridLink, ont obtenu sur le principe un régime
de cap and floor respectivement en 2015 et 2018. En 2022, la réévaluation du projet FAB Link a conclu
que ce projet était encore susceptible d'etre dans l'intérêt des consommateurs britanniques actuels et
futurs. En 2024, l'Ofgem a rejeté la demande d'AQUIND à bénéficier du régime de cap and floor.

Du côté français, RTE a transmis à la CRE en 2023 son analyse préliminaire concernant quatre projets
à la frontière entre la France et Royaume-Uni (ElecLink 2, FAB Link, GridLink etAQUIND). La CRE a
par la suite publié une étude sur la valeur de nouvelles capacités d'interconnexion entre la France et le
Royaume-Uni et conclu que, sous certaines conditions, une capacité additionnelle d'interconnexion
d'environ 1 GW pourrait présenter des bénéfices pour la France. L'analyse de la CRE a souligné que
les bénéfices pour la France étaient insuffisants par rapport au coût du projet si les coûts et les revenus
étaient partagés à parts égales entre le Royaume-Uni et la France. Seule une redistribution des coûts
entre les deux pays était susceptible d'etre considérée comme acceptable pour la poursuite des projets.

Les ARN ont engagé des discussions approfondies sur ce point afin d'étudier les possibilités de
développement d'une nouvelle interconnexion entre le Royaume-Uni et la France. Compte tenu de
l'augmentation récente des coûts des câbles et convertisseurs en courant continu et de la nécessité
actuelle de renforcer les réseaux nationaux là où des congestions sont anticipées, les ARN sont
convenues de la nécessité de poursuivre les discussions. Ces discussions porteront sur (1) les
conditions requises pour permettre l'augmentation d'environ 1 GWde la capacité d'interconnexion entre
le Royaume-Uni et la France et (2) l'enjeu du partage des coûts et des revenus entre les deux pays, en
vue de publier une déclaration conjointe actualisée sur les positions des régulateurs d'ici à fin octobre
2025.
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Les ARN se sont également engagées à mener une étude conjointe à plus long terme afin d'étudier et
de déterminer le besoin de projets entre le Royaume-Uni et la France, ainsi que les potentiels
mécanismes de partage des coûts pour ces projets. Ces processus seront également coordonnés avec
l'aide des gestionnaires de réseaux de transport concernés, le cas échéant.

<^<K^ ^JLL,

Beatrice Filkin

Director, Major Projects

(r.

Emmanuelle WARGON,
Présidente
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